Bonjour à tous,
J’aimerais vous faire partager la lecture d’un article paru dans le magasine « L’entraîneur français » qui est un texte à propos des interventions parentales. Ce texte, écrit par F.Kesaudy, Professeur des universités de Paris, a été découvert par Bruno Bini, entraîneur de l’équipe de France féminine, lors d’une journée « foot » dans une petite école de Versailles, journée qu’il qualifie au passage de « pur bonheur ». Pourquoi « pur bonheur » ? Parce que ces gens qui, comme lui, sont devenus des entraîneurs du niveau élite n’oublient jamais qu’ils sont avant tout des éducateurs sportifs et qu’avant même d’aimer le « foot », ce genre de personne aime les enfants et la jeunesse. Avant de vous transcrire le texte de cet article, voici le commentaire qu’en fait Bruno Bini « … si vous remplacez –l’instituteur- par –l’éducateur de football-, vous verrez que ça peut marcher aussi ….. On dirait même que cela a été écrit pour lui …. et son environnement… »
Bien sûr, cela se passe en France, me direz-vous. Alors à la fin de cet article, vous trouverez l’un des nombreux E-mail que je peux recevoir de la part de nos entraîneurs (que je considère comme des éducateurs), vous savez, ces gens qui donnent du temps aux enfants des autres sans rien demander en retour. Qu’avez-vous donné, vous parents, à ces gens-là ? Temps de jeu insuffisant ? Position sur le terrain ? Autant d’interrogations que je suis obligé de traduire avec un vocabulaire poli mais dont l’expression dans la réalité est bien loin de montrer du respect.
Même s’il est important que nos entraîneurs aient des compétences, ce n’est pas si grave s’ils n’en ont pas non plus. C’est leur dévouement qui est important et c’est manquer de respect à ce dévouement qui est grave. Des amis ont un de leurs enfants à l’hôpital Ste-Justine et pour eux, ce serait du pur bonheur que de voir leur enfant sur un banc de soccer avec des amis (même sans jouer, juste pour le côté social), ce serait du pur bonheur que de voir leur enfant s’entraîner sous la pluie. Alors comme vous allez pouvoir le comprendre dans cet article, j’aimerais qu’à propos de nos entraîneurs, pardon, éducateurs, « si vous ne pouvez pas les aider, alors au moins fichez-leur la paix ! »

C’est pas du foot, mais ……..
Défense des instituteurs

Bien des parents, oubliant que l’instituteur a reçu une formation pédagogique spécialisée, croient savoir mieux que lui ce qui doit être enseigné et comment l’enseigner, et refuse avec véhémence toute sanction contre leur rejeton. Aux instituteurs désarmés, ils viennent faire la leçon, quand ils ne menacent pas : « Un devoir ? Une réprimande ? Mais vous êtes une folle ! Une sadique ! Une fasciste ! J’exige de parler au psychologue, à la directrice, l’inspecteur, au ministre ».
Pourtant, qu’on ne s’y trompe pas : la vraie victime, c’est l’enfant de ces « nouveaux parents ». N’ayant guère connu de discipline, d’interdits, d’exigences ou de sanctions, ayant vu son institutrice humiliée, son enseignement décrié, la télévision divinisée, la vidéo canonisée, les plus faibles piétinés, les plus violents glorifiés, il n’y a plus de repères.

Voilà qui annonce un adolescent et un adulte instable, intolérant, impatient, indiscipliné, réfractaire à l’apprentissage, inapte à distinguer le bien du mal et chez qui la moindre contrariété, le moindre rappel à l’ordre provoquera un effondrement complet ou un débordement de violence.

Parents, vous qui n’avez jamais songé à prendre la place du médecin de votre enfant, laissez faire aussi son instituteur. Il n’est pas moins compétent, tout aussi dévoué, bien plus surmené et bien moins respecté.

Si vous voulez assurer l’avenir de votre bambin, aidez son instituteur.

Et si vous ne pouvez l’aider, alors au moins fichez-lui la paix ! »

Et voici un E-mail d’un de nos entraîneurs : 
« Désolé, mais j'ai tellement reçu d'insultes de la part de certains parents dernièrement que je ne veux plus me porter bénévole pour aucune activité. Moi,  je fais mon possible pour entraîner l'équipe, mais tout ce que je reçois c'est du mépris, alors je ne vais plus continuer à entraîner l'équipe. Aussi, je n'irai pas à la dernière partie pour  …….., alors si vous voulez aviser l'autre équipe pour ne pas leur faire perdre leur temps. »
Un éducateur en moins et c’est plusieurs enfants qui pourraient ne pas pouvoir jouer l’an prochain faute d’encadrement. Et si c’est le cas, c’est le club tout entier qui va se faire insulter parce qu’éventuellement, on devra refuser des inscriptions ou faire des évaluations sélectives. Alors va en découler …. lettre au conseiller technique, puis au directeur général, puis au président, puis au conseiller municipal, puis au maire, puis au ministre des sports, puis au Premier ministre ……. Que de temps perdu par tout le monde et …. au fait, qui s’occupait de l’éducation de cet enfant pendant tout ce temps.

Pour clore le tout, un de nos éducateurs m’a envoyé un E-mail à propos des absences au sein de son équipe, pas une, pas deux sauf si on parle des présences versus les activités de l’équipe. Lui, il est catégorique : « …. on devrait interdire à ces gens de réinscrire leur enfant l’année suivante. » Il a probablement raison surtout que ces absences ont des répercussions sur toutes les équipes jusqu’à ce qu’une de nos équipes soit vraiment incomplète et doive déclarer forfait, ce qui entraîne une amende pour le club. Devons-nous aller dans ce sens ? Je ne pense pas mais si jamais des gens se sentent concernés, peut-être que par respect, ils devraient appliquer la dernière phrase de l’article paru dans le magasine « l’Entraîneur français ».

Alors, à tous ceux qui ont donné du temps aux autres au sein de notre club, personnellement, je leur dis un grand merci et sachez que vous êtes respectés.

Bien sportivement,

Jean-Pierre Ceriani

Conseiller technique ASB

